
Ses habitats

● Prairies, pâturages et friches

● Niche au sol et est fidèle à son lieu 
de nidification

GOGLU DES PRÉS
DOLICHONYX ORYZIVORUS

Votre insecticide biologique

Bon à savoir!
 
Au Québec, le goglu des prés peut être considéré comme un indicateur de sols bien drainés 
et fertiles. Sa présence signale des conditions favorables à l’agriculture et à la croissance des 

cultures.
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Principaux intérêts  
en agriculture

● Le goglu des prés se nourrit principalement 
d’insectes nuisibles comme les larves de 
hannetons, de pucerons et de tipules qui 
peuvent endommager les cultures. Il peut aussi 
se nourrir d’espèces comme la pyrale du maïs 
et ainsi aider à contrôler les infestations. En 
protégeant cette espèce d’oiseau champêtre, 
les agriculteurs peuvent bénéficier d’un contrôle 
biologique des ravageurs.

● Les insectes comme les chenilles, les papillons, 
les sauterelles et les coléoptères constituent 
57 % du régime alimentaire du goglu des prés. 
Il complète son alimentation avec des graines de 
mauvaises herbes. Les jeunes sont nourris par 
les parents exclusivement avec des insectes.

● Le goglu des prés préfère les cultures 
fourragères pour se reproduire et construire 
son nid. Il peut cependant être bénéfique dans 
divers environnements agricoles se trouvant 
à proximité. Ainsi, le goglu peut se nourrir dans 
les cultures céréalières comme le blé, l’orge, 
l’avoine et le maïs et se nourrir des ravageurs 
présents.

Cadre légal : En date de 2023, espèce menacée inscrite à l’annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril. 
Programme de rétablissement du Goglu des prés (Dolichonyx oryzivorus) au Canada : https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/

services/registre-public-especes-peril/programmes-retablissement/goglu-pres-proposed-2022.html

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril/programmes-retablissement/goglu-pres-proposed-2022.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril/programmes-retablissement/goglu-pres-proposed-2022.html


Préserver 
l’habitat

Maintenir des prairies 4 à 5 ans, voir plus, avant la remise 
en culture, afin d’assurer des sites de reproduction de qualité  
et sur de longues périodes.

Effectuer une rotation de façon à ce que les prairies remises 
en culture soient voisines d’une nouvelle ou d’une ancienne 
prairie.

Réduire la 
mortalité

Utiliser une barre d’effarouchement à l’avant de la machinerie 
et réduire la vitesse à 10 km/h, pour faire fuir les oiseaux au 
sol.

Le goglu des prés niche au sol! Pour réduire le piétinement 
des nids, maintenir des pâturages avec une densité  
de bétail limitée afin d’assurer un couvert de protection  
d’au moins 30 cm, ou créer des réserves non broutées  
entre le 15 mai et le 15 juillet.

Réduire l’utilisation de pesticides en utilisant des méthodes 
de lutte intégrée et favorisant la santé des sols, afin d’assurer  
une source d’alimentation.

Si un nid ou des goglus sont observés :

 ● Conserver une bande de protection (environ  
100 m) autour de celui-ci et éviter d’approcher  
le nid jusqu’au 15 juillet.

 ● Retarder la première fauche au 15 juillet afin d’éviter 
la destruction du nid (cette date peut varier selon  
les régions).

 ● Changer le patron de fauche de l’intérieur vers 
l’extérieur (fauche centrifuge) afin de permettre aux 
oiseaux de fuir le champ vers les terrains voisins plutôt que  
d’y être confinés.

Ce que vous pouvez faire 
pour aider le goglu des prés
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